
 
 

 

♻ Directives pour l’Élimination des Emballages 
Un Engagement Concret en Faveur de la Durabilité 

Environnementale 
Chez Cortem Group, la protection de l’environnement fait partie intégrante de notre philosophie 
d’entreprise. C’est pourquoi nous avons adopté un système d’étiquetage environnemental conforme à 
la Directive (UE) 2018/852 et au Décret Législatif 116/2020, fournissant des indications claires et 
transparentes pour l’élimination correcte des matériaux d’emballage. 

En suivant nos directives, les destinataires professionnels des expéditions peuvent contribuer 
activement à un processus de recyclage efficace et responsable, soutenant ainsi les objectifs d’une 
économie circulaire durable. 

 

Dans tous les cas, vérifiez la réglementation locale en matière d'élimination des déchets pour chaque 
type de matériau. 
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